
 

 

 



 

 

 

 

 

 أعوذ بالله من الشيطان الرجيم:

ي  وحى إل  مثلكم ي    ما أنا بشر  ق ل إن   «
ما إلهكم إله واحد فمن كان يرجو  ن  أ  

ك  شر  ه ف ليعمل عملا صالحا ولا ي  لق اء رب  
 .من سورة الكهف 110ية الآ »  ادة رب ه أحدابعب

 



 

 

 

             حعهٍى سبٍم  ج بشبابٓا فًانًحٍظ، انخً ضح   إنى راث انقهب

 ،ٔسعاْا أيً حفظٓا الل   ى الأخلاق انفاضهت،ٔحشبٍخٓى عه ئٓاأبُا

 إنى سٔح ٔانذي ٔجذ ي، جعهًٓا الل  يٍ أْم انفشدٔط الأعهى،

 إنى أخُخاي، إخٕحً ٔصٔجاحٓى ٔ أبُائٓى،

 الابخذائً إنى يا بعذ انخذسج،إنى كم أساحزحً، يٍ 

 انًُٓت.ٔ صيلائً فً انذساست  إنى أصذقائً،

 اكى بمٕاس ٔإٌ    أٌ ٌمًعًُأسأل الل   ، ٔأْذي نكى ثًشة جٓذي ْزا

 . عهٍّ ٔسه ىى الل  انحبٍب انًصطفى صه  

 ذخانانطانب/ يسعٕدي



 

 

 شكر خاص

 .اط  سٔاِ أحًذ ابٍ حُبميٍ لا ٌشكش انُ   عهٍّ ٔسه ى   لا ٌشكش الل  ى الل  سٕل صه  قال انش  

، ٔانزٌٍ ساعذًَٔ  ش الل  نُا يٍ عبادِ انطٍ بٍٍ إٌ شاء الل  يا كاٌ ْزا انعًم أٌ ٌكخًم نٕلا أٌ سخ 

 فً بهٕغ ْزا انحهى، سٕاء يٍ بعٍذ أٔ يٍ قشٌب، فأشكشْى جًٍعا، ٔ أخص  بانزكش يُٓى:

اس  انخً سٓشث عهى ححشٌش ْ -  ً زِ انًزكشة،صٔجت أخً  أو  ع

اََست  إيادانً ٍْٔبت  سئٍست يصهحت حسٍٍش انشصٍذ انٕثائقً نًكخبت أبٕدأ  بمايعت  -

عبذانشحًاٌ يٍشة، انخً ساعذحًُ كثٍشا فً كم يا نّ علاقت بانًشاجع ٔاسخعاسحٓا، ٔلا 

أدسي كٍف أٔفٍٓا حقٓا يٍ انشكش،

نخً اسخضافخًُ بانًكخبت، انسٍذة   أ. نعضٌب   يٍ يكخبت انًذسست انٕطٍُت نلإداسة، ا -

ٔسٓ هج نً يًٓت انبحث عٍ انًشاجع،

الأسخارة   يخهٕف بٍٓت  عهى انُصح ٔالإسشاد، -

نى ٌخٕاَى عهى فخح يكخبخّ نً، َخز يُٓا يا  إرأ.د. بٕدسٌٕة عبذانكشٌى، عهى سخائّ،  -

أشاء،

، عهى طٍبخّ، صبشِ، ٔدعًّ انكبٍش نً ٔنكم انطهبت،د. قباٌهً انطٍب -

ً  فً شًء طهبخّ الأس - خار عذٔاٌ عبذانحًٍذ، أسخاري ٔيثهً، انزي ساعذًَ، ٔنى ٌبخم عه

 يُّ. 

نكم ْؤلاء جًٍعا، أقٕل نكى شكشا، ٔأطهب يٍ الل  حعانى أٌ ٌثٍُبكى ٌٔمعم ْزا انعًم فً يٍضاٌ 

 حسُاحكى، ٌٔذخهكى انفشدٔط بئرَّ، إَّ  قشٌب يمٍب انذعٕاث .

 خانذانطانب/ يسعٕدي





 

 

 
 وعرفان شكر

 

 

 

ٓى نك انحًذ حخى حًاو ْزا انعًم، فانه  باث سحًخّ الإسادة ٔانعضًٌت عهى إ انزي أعطاَا يٍ يٕجانحًذ لل  

 حشضى، ٔنك انحًذ إرا سضٍج، ٔنك انحًذ بعذ انشضا.

ّ بخانص انشكش ٔانخقذٌش     ٔانمًٍم عخشاف بانفضمالاإر ٌقخضً يًُ  ٔاجب   أٌ أحٕج 

 رشيدزوايميةنلأسخار انذكخٕس 

ً  بًلاحظاحّ انزي أششف عهى ْزِ انًزكشة، ٔحعٓ   ذْا بانخصٌٕب فً جًٍع يشاحم إَماصْا، ٔنى ٌبخم عه

ت ٔحٕجٍٓاحّ انسذٌذة، فمضاِ الل  عُ ا كم خٍش، ٔأبقاِ نطهبخّ عَٕا ٔيششذا.  انقًٍ 

فشكشا عًم انًخٕاضع، ًُاقشت ْزا اننٔانشكش يٕصٕل أٌضا نلأساحزة أعضاء نمُت انًُاقشت عهى حفضهٓى 

 نكى يسبقا.

انطانب/ يسعٕدي خانذ

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  
  
  
  
 

  
 

 . 

 Art. : Article, 

 CE. : Conseil d’Etat, 

 E.T.U.S.B. : Etablissement public de Transport Urbain et Suburbain de 

Bejaia 

 Ibid. : Ibidem (au même endroit), 

 J.O.R.A. : Journal Officiel de la République Algérienne Démocratique  

et populaire, 

 J.O.R.F.  : Journal Officiel de la République Française, 

 Loc. cit : Loco Citato (même référence, sur la même page), 

 n° : Numéro, 

 Op.cit. : Opère Citato (Cité précédemment), 

 p. : page, 

 pp. : De page a la page, 

 P.U.F. : Presses Universitaires de France, 

 R.A.S.J.E.P. :Revue Algérienne des Sciences Juridiques, Economiques 

et Politiques, 

 R .A.T.P. : Régie Autonome des Transports Parisiens, 
 R.F.D.A. : Revue Française de Droit Administratif , 

 T.C. : Tribunal des Conflits, 

 Vol . : Volume. 
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1

Usager du service public"

                                                           
1

1
- ZOUAIMIA Rachid & ROUAULT Marie Christine, Droit administratif, Berti édition, Alger, 2009, 

pp.211-212.   
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1

                                                           
1-3311

 Pierre LAROQUE, Les usagers des services publics industriels en France, th. Paris, Sirey, 1933. 

 Cité par : NICINSKI Sophie, L’usager du service public industriel et commercial, éditions L’Harmattan, Paris, 

2001, p.36.                                                                                                                                                  
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1

                                                           
1
- « Utilisateur d’un service public, d’un ouvrage public, ou d’une dépendance du domaine public », voir : 

VAN LANG Agathe, GONDOUIN Geneviève, INSERGUEST-BRISSET Véronique, Dictionnaire de 

droit administratif, 6
e
 édition, Editions Dalloz, Paris, 2012, p.639. 
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1

2
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4

5

6

                                                           
1
- BOUSSOUMAH Mohamed Amine, «  Essai sur la notion juridique de services public », R.A.S.J.P.E., n° 03, 

1992,  p.485. 

23004

3
- « Des personnes qui ont le droit de jouir et de bénéficier de la prestation offerte par le service et qui, 

pour ce faire, utilisent les installations matérielles du service », voir : 
GUGLIELMI Gille J., KOUBI Geneviève, Droit du service public, 3

e
 édition, Montchrestien, Paris, 2012, 

p.715. 
4

- « Il est de doctrine et de jurisprudence constante de postuler que l’usager du service public est 

l’individu ou le groupe qui entre en contact, en relation avec le service public, afin de bénéficier des 

prestations prévues » ,Voir : 

-TRAORE Seydou, L’usager du service public, Lextenso éditions, Paris, 2012, p.28. 

5
23526223023

42302279273023

6
5
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 1

 

« …Usager : toute personne physique ou morale ayant recours aux prestations d’un service 

public »
2 

usager 

personne morale !!!

3

                                                           
1

2-L’art. 1
er

de la charte africaine sur les valeurs et les principes du service public et de l’administration, adoptée à 

Addis-Abeba, le 31 janvier2011, J.O.R.A. n°68 du 16 décembre 2012. 

3

3020

797:
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1

 

2.

 
 

                                                           
1
-« le service public n’existe que dans / par la relation qui I'unit à ses usagers », voir :CHEVALIER  

Jaques, « Figures de l’usager », in psychologie et science administrative, P.U.F., 1985, p.49. Disponible 

sur :https://www.google.dz/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiI

9uVrP3MAhVLbxQKHV2HCWIQFggaMAA&url=https%3A%2F%2Fwww.upicardie.fr%2Fcurapprevues%2Fr

oot%2F17%2Fchevallier.pdf&usg=AFQjCNFJJzIKHKqr_EeLtaaYvgI8pk_gg&bvm=bv.123325700,d.d24. 

Consulté le 28-09-2015. 

2

https://www.google.dz/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiI9uVrP3MAhVLbxQKHV2HCWIQFggaMAA&url=https%3A%2F%2Fwww.upicardie.fr%2Fcurapprevues%2Froot%2F17%2Fchevallier.pdf&usg=AFQjCNFJJzIKHKqr_EeLtaaYvgI8pk_gg&bvm=bv.123325700,d.d24
https://www.google.dz/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiI9uVrP3MAhVLbxQKHV2HCWIQFggaMAA&url=https%3A%2F%2Fwww.upicardie.fr%2Fcurapprevues%2Froot%2F17%2Fchevallier.pdf&usg=AFQjCNFJJzIKHKqr_EeLtaaYvgI8pk_gg&bvm=bv.123325700,d.d24
https://www.google.dz/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiI9uVrP3MAhVLbxQKHV2HCWIQFggaMAA&url=https%3A%2F%2Fwww.upicardie.fr%2Fcurapprevues%2Froot%2F17%2Fchevallier.pdf&usg=AFQjCNFJJzIKHKqr_EeLtaaYvgI8pk_gg&bvm=bv.123325700,d.d24
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R.A.T.P.

R.A.T.P. 

1

2

 

3

4

                                                           
1
- NICINSKI Sophie, op.cit., p.92. 

2
service public

prestation pubique

3

4
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3.

                                                           
1

2
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1

usager

’administréDe l
2

 administré

usager

3
. 

                                                           
1

-NICINSKI Sophie, op.cit., p.44. 
2- 

administré"

3
-« L’administré est celui qui est en raison de sa nationalité ou de sa situation vis-à-vis de la République 

française est soumis à des règles du droit public qui le rendent titulaire de droits et obligations vis-à-vis des 

autorités administratives ». voir :NICINSKI Sophie, op.cit., p.43. 
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1

2

3

Etat gendarme

Etat providence 
4

5

                                                           

1
-GUGLIELMI Gille J., KOUBI Geneviève, op.cit., p.724. 

2
- CHEVALIER  Jaques, op.cit., p.36. 

3
- Ibid., p.38. 

4
 - NICINSKI Sophie, op.cit., p.43. 

5-GUGLIELMI Gille J., KOUBI Geneviève, op.cit., p.830. 
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1

organisant les 

rapports entre l’administration et les administrés  

administrés

citoyen Du

2

3

 

  
 

                                                           
1

2
3
- « Membre d’une communauté politique organisée, spécialement celui ou celle qui a le droit de participer 

 l’expression de la souveraineté, notamment par opposition   étranger » voir : 

 - ROUQUETTE Rémi, Dictionnaire du droit administratif, Editions du Moniteur, Paris, 2002, p.139. 
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1

2

administré

3
Du bénéficiaire

des administrés)

                                                           
1

- DONIER Virginie,« Les droits de l’usager et ceux du citoyen », R.F.D.A., n°1, 2008, Dalloz, Paris, p.13. 

،/المادة الأولى من مرسوم رقم  -2

3

2:80
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1

2

3

4

’utilisateurDe l

5

                                                           
1-NICINSKI Sophie, op.cit., p.90. 
2- CHEVALIER  Jaques, op.cit., p.42. 

3

300985
4
 - NICINSKI Sophie, op.cit., p.:0. 

5
- GUGLIELMI Gille J., KOUBI Geneviève, op.cit., p722. 
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usager

"usager
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1

                                                           
1
-CHEVALIER  Jaques, op.cit., p.39. 
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1

2

3

                                                           
1- GUGLIELMI Gille J., KOUBI Geneviève, op.cit., p.64. 
2
-«  Principe d’autolimitation objective de la puissance publique », voir : CHEVALIER  Jaques, op.cit., p.39. 

3
- Loc.cit. 
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1 

2

                                                           
1
-« Les gouvernants ne sont plus les organes d’une personne publique qui commande ; ils sont les gérants 

d’affaires de la collectivité » DUGUIT Léon., Traité de droit constitutionnel, Fontenmoing, tome 2, 3 édition, 

1928, pp.59-60. Cité par : CHEVALIER Jaques, op.cit., p.40. 
2
- Ibid., p.41. 
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1

2 

! 

3

4

                                                           
1
- CHEVALIER  Jaques, op.cit., p.43. 

2 administré 

3
- ROUQUETTE Rémi, op.cit.,p.821. 

4
- FRISON-ROCHE Marie-Anne, La dialectique entre service public et clientèle : vers une nouvelle régulation, 

in Clientèle et concurrence. Approche juridique du marché, Travaux du CREDA, Litec, 2000,  p.37. Disponible 

sur : http://mafr.fr/IMG/pdf/5-2.18._Service_public_clientle_2001.pdf. Consulté le 08-08-2015. 

http://mafr.fr/IMG/pdf/5-2.18._Service_public_clientle_2001.pdf
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1

2 

-

3

                                                           
1

2

3
 - TRAORE Seydou, op.cit., pp. 52-53. 
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1

 

2

des assujettis
3

4

5

                                                           
1
 -FRISON-ROCHE Marie-Anne, op.cit.,p.38. 

2
- Loc.cit.  

3
-CHEVALIER  Jaques, op.cit., p.68. 

4

3006300752

5
OCDE

25030242:2
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1

2

3

4

                                                           
1- 

2- 

3-NICINSKI Sophie, op.cit., pp. 54,56. 

4

30302603003

09073003
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1

2

! 

3

4

                                                           
1

FRISON-ROCHE Marie-Anne, op.cit., pp.37-39. 
2
- CHEVALIER  Jaques, op.cit., p.68. 

3033003

66

4

15
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1

2

 

-3

4

5

                                                           
1

2

3

4

5
- NOGUELLOU Rozen, « Les consommateur et les services public », p.7, voir sur : 

http://www.henricapitant.org/sites/default/files/France-3.pdf. Consulté le 30-06-2015. 

http://www.henricapitant.org/sites/default/files/France-3.pdf
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12

3

(privé)

4

l’accès

5

6

7.

                                                           
1

2
- GONOD Pascale, MELLERAY Fabrice, YOLKA Philippe, Traité de droit administratif, tome 2, Editions 

Dalloz, Paris, 2011, p.90. 
3-GUGLIELMI Gille J., KOUBI Geneviève, op.cit., p.743. 
4
- QUIRINY Bernard, «  Les droits de l’usager face au droit du marché », R.F.D.A., n°01, 2008, p.24. 

5
GUGLIELMI Gille J., KOUBI Geneviève, op.cit., p.743. 

6

7
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1

2

3

                                                           
1

GUGLIELMI Gille J., KOUBI Geneviève, op.cit., p.746. 
2
-PFLIEGER Géraldine, Consommateur, client, citoyen: l'usager dans les nouvelles régulations des services de 

réseaux : Les cas de l'eau, de l'électricité et des télécommunications en France, thèse présentée pour l’obtention 

du diplôme de Docteur, l’école nationale Des Ponts et Chaussées, spécialité: urbanisme-  aménagement, 2003, 

p.238.           

3
- NICINSKI Sophie, op.cit., p.81. 
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1 

2 

Société des Eaux du Nord3002
3

 

 
 

                                                           
1
- QUIRINY Bernard, op.cit., p.21. 

2
- Ibid., p.23. 

3
Damart ServiposteCommercial Union

Société des Eaux du Nord

132

 انظر; 

- CE., décision n° 221458, du 11 juillet 2001,  Société des Eaux du Nord. Voir sur : www.legifrance.gouv.fr/.  

http://www.legifrance.gouv.fr/
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 من 2المادة  -1

23

4
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1

 

La gestion en régie 

 

                                                           
1
- ZOUAIMIA Rachid & ROUAULT Marie Christine, op.cit., p.222.   
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1

2

3

4

5

 
                                                           

15102
2

ZOUAIMIA Rachid & ROUAULT Marie Christine, op.cit.,p.223. 

3
5114522

4
5102522

5
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5

                                                           
1

2

30202

4

5114
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1

2
ZOUAIMIA Rachid & ROUAULT Marie Christine, op.cit., p.223.          

 ،محمد علي الخلايلة -3
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 .022ص. مرجع سابق، ،محمد فؤاد مهنا -1
2

3



 يانعموم انمرفق مرتفق فكرة مضمون                                                    الأول انفصم
 

 
37 

1

2

3

4

                                                           
1

25

2

، فاضلي رابح   

3
10

4
022
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1

2

3

021

 قمرجع ساب، يتعلق بالولاية -قانون رقم من  014و   المادة   

4
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1
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4

                                                           
1- GUGLIELMI Gille J., KOUBI Geneviève, op.cit., p.724. 

2

51015100
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3
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1

Campanon-Rey 

2

                                                           
112

2
 - « Considérant qu’aux termes de l’article 1er du décret du 29 septembre 1935, les opérations d’achat et de vente 

d’alcools par l’Etat, telles qu’elles sont définies par la législation en vigueur, sont effectuées par une régie 

commerciale qui prend la dénomination de service des alcools ; que ce service présente le caractère d’un service 

public industriel et commercial : qu’il en résulte que les rapports entre ledit service et ses usagers sont des rapports 

de droit privé ; qu’il n’appartient dès lors qu’à l’autorité judiciaire de connaître des litiges auxquels ils peuvent 

donner lieu, quelles que soient d’ailleurs les clauses insérées par le service dans les contrats passés avec les 

intéressés ». voir :CE., décision du 13 octobre 1961,  n° 44689, Etablissements Campanon-Rey. 

 Disponible sur : http://www.revuegeneraledudroit.eu/blog/decisions/conseil-detat-section-13-octobre-1961-

etablissements-campanon-rey-requete-numero-44689-rec-567/. Consulté le 15-09-2015. 

http://www.revuegeneraledudroit.eu/blog/decisions/conseil-detat-section-13-octobre-1961-etablissements-campanon-rey-requete-numero-44689-rec-567/
http://www.revuegeneraledudroit.eu/blog/decisions/conseil-detat-section-13-octobre-1961-etablissements-campanon-rey-requete-numero-44689-rec-567/


 يانعموم انمرفق مرتفق فكرة مضمون                                                    الأول انفصم
 

 
42 

Bertrand

1.

 

 Sophie Nicinski

2

mixte،

                                                           

1
-«  Considérant que le litige, opposant ainsi à la commune la dame Bertrand, qui agissait en qualité d'usager du 

frigorifique municipal, est relatif au fonctionnement d'un service public industriel et commercial ; qu'en raison des 

liens existant entre un tel service et ses usagers, lesquels sont des liens de droit privé alors même que le contrat 

contiendrait une clause exorbitante du droit commun ; les tribunaux judiciaires sont seuls compétents pour 

connaitre de l'action formée par un usager contre les personnes chargées de l'exploitation du service que c'est dès 

lors à tort que le gouverneur a élevé le conflit dans l'instance », voir :  

T.C., 17 décembre 1962, Dame Bertrand. Disponible sur :  

http://archiv.jura.uni-saarland.de/france/saja/ja/1962_12_17_tc.htm. Consulté le 15-09-2015.  

2-NICINSKI Sophie, op.cit. 

http://archiv.jura.uni-saarland.de/france/saja/ja/1962_12_17_tc.htm
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1

2

3

4

5

                                                           
1-TRAORE Seydou, op.cit., p.56. 
2-GUGLIELMI Gille J., KOUBI Geneviève, op.cit., p.728. 
3
- Une relation de droit privé à contenu  légal et réglementaire , voir : NICINSKI Sophie, op.cit., pp.6-8. 

44122520441

21510441

5
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1

 J-M Auby

2

La loi Joxe 

                                                           
1

- ZOUAIMIA Rachid, La délégation de service public au profit de  personnes privées, Editions Belkeise, 2012, 

p.57. 

02
2

 J.M. Auby, les services publics locaux, coll.« que-sais-je », P.U.F., Paris, 1982, p :01. Cité par : 

32
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1
La loi Sapin ،

2

3

4

012 

 

                                                           
  المرفق العام والتحولات الجديدة،تسيير ، ضريفي نادية1

2
- Loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 

économique et des procédures publiques, J.O.R.F.n°25 du 30 janvier 1993, modifiée par la Loi n° 2001-1168 du 

11 décembre 2001, portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier, J.O.R.F. n°288 du 

12 décembre 2001. Disponible : https://www.legifrance.gouv.fr/. 

3
 - « Une délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale de droit public confie la 

gestion d'un service public dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé, dont la rémunération est 

substantiellement liée aux résultats de l'exploitation du service. Le délégataire peut être chargé de construire des 

ouvrages ou d'acquérir des biens nécessaires au service » 

2322510112545101

 

Ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016, relative aux contrats de concession, J.O.R.F. n°25 du 30 janvier 

2016 . Disponible sur : https://www.legifrance.gouv.fr/. 
41205251121125112

13125251132525113

141555511422555114

https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
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1

 842/3.94

120442

2

02014

3

T. DALFARRA

4

                                                           
101201205

2242325

302522015102

21515102
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1

2

3

4

TERRIER 
5

                                                           
1
- ZOUAIMIA Rachid, op.cit., p.4.           

2022021

3

4- 
5
- CE., 6 février 1903, Terrier, n° 7496. Voir sur : www.conseil-etat.fr/ . 

http://www.conseil-etat.fr/
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Société des établissements Vezia

1

2

3

 

                                                           
1-« Le caractère administratif d’un service public n’interdit pas la collectivité territoriale compétente d’en confier 

l’exécution à des personnes privées, sous réserve toutefois que le service ne soit pas au  nombre de ceux qui, par 

leur nature ou par la volonté du législateur, ne peuvent être assurés que par la collectivité territoriale elle-même ». 

Disponible sur : http://alainvanzella.fr/images/files/avis_CE_7-10-1986.pdf 

2552

3- 

http://alainvanzella.fr/images/files/avis_CE_7-10-1986.pdf
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.

1

2 
345

                                                           
1

ZOUAIMIA Rachid, op.cit., p.31. 
2
- Idem, p.8.           

305022220220222

15302222301

030223022452040223

0102020201020245
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41300245113
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      1

 La concession  

 L’affermage

 La régie intéressée 

 
 Le contrat de management 

2

                                                           
150102522

23410
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1 

2

3

                                                           
1
 - ZOUAIMIA Rachid, op.cit.,p.76.           

2

3
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Union hydroélectrique de l’ouest constantinois

Romieu

1 

2

3

4

                                                           
1

2

3
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1

Acte-condition،
2

                                                           
1

2
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acte mixte

                                                           
1

2

3

4



 يانعموم انمرفق مرتفق فكرة مضمون                                                    الأول انفصم
 

 
55 

1
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4

                                                           
1- 

23113101314525113

50525113

3242325

22
4
- NICINSKI Sophie, op.cit., p.278. 



 يانعموم انمرفق مرتفق فكرة مضمون                                                    الأول انفصم
 

 
56 

 

 



 



 وزتفق: أبعاد وحدودالحواَت                                                               اًٍالفصل الث

 

57 



 وزتفق: أبعاد وحدودالحواَت                                                               اًٍالفصل الث

 

58 

1

2

3

                                                           
1

Lois RollandRolland

2
- JEANNOT Gilles, Les usagers du service public, P.U.F., Que sais-je, 1998, p.54. Disponible sur : 

http://hal.archives-ouvertes.fr/docs/00/43/89/22/PDF/Les_usagers_du_service_public.pdf. Consulté le: 10/09/2014. 
3  GUGLIELMI Gille J., KOUBI Geneviève, op.cit., p.750. 

http://hal.archives-ouvertes.fr/docs/00/43/89/22/PDF/Les_usagers_du_service_public.pdf
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1
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5

6

                                                           
1
 - BOUSSOUMAH Mohamed Amine, op.cit., p.467. 

2

 .368، مرجع سابق، ص.محمد علي الخلايلة -3

4

5

6-          . 
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56

6

                                                           
1

2

3

4

5     91 - 10     2010      
2010  59عدد  .ر.ج.جج        

6
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12

3

4

5

6

7

8

9
 

                                                                                                                                                                                           

1
30201

2

3

4

5382
6

264
7- GUGLIELMI Gille J., KOUBI Geneviève, op.cit., p.750. 
8 - TRAORE Seydou, op.cit., p. 103. 

9
377
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1

2

3

4

5

Letourneur

6

                                                           
1

2

 َتضوي تٌظُن الصفقاث العوىهُت وتفىَضاث الوزفق العام، هزجع سابق.    247-15رئاسٍ رقن هي هزسىم  209/2الوادة  -

3

4 
5 

     

-TRAORE Seydou, op.cit., p.104. 

6 
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1

2

3

4

5

                                                           
1-TRAORE Seydou, op.cit., p.104. 

2 344
3 393

4
- BRACONNIER Stéphane, Droit des services publics, P. U.F., Paris, 2003, p.286. 

5 - TRAORE Seydou, op.cit., p.109. 
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1

2

3

                                                           
1 -« le devoir des gouvernants est de travailler à la réalisation et au développement de la solidarité sociale 

notamment en prenant en charge les activités d’intérêt général indispensables à la vie collective », voir : 

  - CHEVALIER Jaques, op.cit., p.39. 
2

عزف ًقل هفهىم الحىكوت هي اللغت الاًجلُزَت والفزًسُت إلً اللغت العزبُت عدة إشكالُاث تتعلق أساسا بتعدد التزجواث هي  -

..( وعدم تعبُزها عي الوصطلح الوتزجن جهت ) الحكن، الحكىهت، الحاكوُت، الحكواًُت، إدارة شؤوى الدولت والوجتوع.

Gouvernance  " ممارسة السلطة السياسية هي جهت أخزي، والذٌ َعُزّف حسب بزًاهج الأهن الوتحدة الإًوائٍ بأًه

والإدارية والاقتصادية لإدارة شؤون الدولة على كافة المستىيات، مه خلال آليات وعمليات ومؤسسات تتيح للأفراد 

 "، اًظز:ق مصالحهاوالجماعات تحقي

 

3

2.pdf-http://www.droitplus.ma/images/lazraq

http://www.droitplus.ma/images/lazraq-2.pdf
http://www.droitplus.ma/images/lazraq-2.pdf
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1

2006

200740
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3

4
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12

34

5

67

8

9

                                                           
1

  من 46المادة  -انظر:   -2

من 7/3المادة   -           

3 

administrés

4 - 

5 

FRIER Pierre-Laurent, PETIT Jaques, Précis de droit administratif, 6
e
 édition, Montchrestien, Paris, 2010, p.314.  

6 
7 - FRIER Pierre-Laurent, PETIT Jaques, op.cit., p.314. 

8 
9 - ZOUAIMIA Rachid & ROUAULT Marie Christine, op.cit.,  p.168.  
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1

2

3

4

5

5

6

                                                           
1 

Gentot

 
2 
3 

ZOUAIMIA Rachid & ROUAULT Marie Christine, op.cit.,  p.163.   

4 
5 

6 - DONIER Virginie, « Les droits de l’usager et ceux du citoyen », R.F.D.A n°01, 2008, p.17. 
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122:98358 
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2
1

                                                           
1-                

   36  

2- 

3 
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2

  
 

3

4

                                                                                                                                                                                           
1 
2 

3 - CHEVALIER  Jaques, op.cit., p.  .60  

4 
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1 

2  

3  
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5     114 - 08    9   2008          
        

 .
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1  91-10 142010      
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5

                                                           
1

2

3

4

5- ZOUAIMIA Rachid & ROUAULT Marie Christine, op.cit., p.269.  
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1
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5

                                                           
1235

258-75
78 301975

3

- ZOUAIMIA Rachid & ROUAULT Marie Christine, op.cit., p.268  

453

5
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2

3

4

                                                           
1

28-
13-11

26201143 03 
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1:89:8:

2:91:93 
3

58-75 

4

5

62:9
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1

2

3

4

                                                           
1 - TRAORE Seydou, op.cit., p.147 et suit. 

2

مرجع سابق

3

4
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1
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1 
2 
3 
4 
5 

6 - TRAORE Seydou, op.cit., p.152. 
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1- TRAORE Seydou, op.cit., p.54.  
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1

2

3- ZOUAIMIA Rachid & ROUAULT Marie Christine, op.cit.,  p.236.    
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49 11  1966 
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1

2

3

4

5

6

7

                                                           
1- BOUSSOUMAH Mohamed Amine, Op.cit., p.467. 

2

36991

4

5 
6340990900009
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1 

2 -BOUSSOUMAH Mohamed Amine, Op.cit.,p.471. 
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1

2

3

4

5

6

7

                                                           
1 
2

3 -NICINSKI Sophie, Op.cit., p.357. 

4

5-

6

7 - JANICOT Laetitia, « Le principe d’égalité devant le service public», R.F.D.A.,n°04,Editions Dalloz, Paris, 

2013,p.722. 
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4

5
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1 -CHEVALIER  Jaques, Op.cit., p.53. 

2 - DONIER Virginie, Op.cit.,p.16.  

3
- JANICOT Laetitia, Op.cit., p.724. 

4

5
- JANICOT Laetitia, Op.cit., p.723. 

6 
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1
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5

                                                           
1
- OUSSOUKINE Abdelhafid, «  Le secret en droit ou le droit du secret », R.A.S.J.E.P., Université d’Alger, 

N°03, vol. 33, 1995, p.499. 

2

3

4- 
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6- OUSSOUKINE Abdelhafid, Op.cit.,p.493. 

7 



 وحدود أبعاد: مرتفقال حماية                                                              الثاني الفصل
 

 
93 

1

2

3

 

4

                                                           
1

2- 

-

3

4



 وحدود أبعاد: مرتفقال حماية                                                              الثاني الفصل
 

 
94 

1 

 

2

 

3

 

                                                           
1

2

3



 وحدود أبعاد: مرتفقال حماية                                                              الثاني الفصل
 

 
95 

 

1

2

 

                                                           
1

2



 وحدود أبعاد: مرتفقال حماية                                                              الثاني الفصل
 

 
96 

1

2

 

                                                           
1

 نفس المرجع،  -2
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1
- Exemple: art. 5 du règlement intérieur de la bibliothèque centrale de l’université A.MIRA de Bejaia (annexe 

n°02). 

2- 

3

4 -TRAORE Seydou, Op.cit., p.161. 
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1

2

                                                           
1
-Art. 17 du  règlement d’exploitation de l’E.T.U.S.Bejaia. Voir : annexe n° 01.  

2 - GUGLIELMI Gille J., KOUBI Geneviève, Op.cit., p.775. 



 وحدود أبعاد: مرتفقال حماية                                                              الثاني الفصل
 

 
100 
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2

 

 
3
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1 - Respecter la discipline du service public, voir : TRAORE Seydou, Op.cit., p.167. 

2
- Exemple : Art. 4/3 du  règlement d’exploitation de l’E.T.U.S.Bejaia. Voir : annexe n° 01.                                     

Art. 15 du règlement intérieur de la bibliothèque centrale de l’université A.MIRA de Bejaia. Voir annexe n °02. 

3

 من  40المادة  -4
- Art. 14 du  règlement d’exploitation de l’E.T.U.S.Bejaia. Voir : annexe n° 01.                                               

-Art. 12 du règlement intérieur de la bibliothèque centrale de l’université A.MIRA de Bejaia. Voir annexe n °02. 

50
6

- Loi n° 2004-228 du 15 mars 2004 encadrant, en application du principe de laïcité, le port de signes ou de 

tenues manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées publics. Disponible sur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/ . Consulté  le 16-03-2016. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000417977&fastPos=1&fastReqId=504430161&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000417977&fastPos=1&fastReqId=504430161&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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1
- Art.18 du règlement intérieur de la bibliothèque centrale de l’université A.MIRA de Bejaia. Voir annexe n °02. 

2
- Art. 17 du  règlement d’exploitation de l’E.T.U.S.Bejaia. Voir : annexe n° 01. 
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https://services.mesrs.dz/DEJA/fichiers_sommaire_des_textes//218%20bis%20%20ar.pdf. 

2 

3
- Art. 5 du règlement intérieur de la bibliothèque centrale de l’université A.MIRA de Bejaia (annexe n°02). 

400

- Art. 20 du  règlement d’exploitation de l’E.T.U.S.Bejaia. Voir : annexe n° 01. 

https://services.mesrs.dz/DEJA/fichiers_sommaire_des_textes/218%20bis%20%20ar.pdf
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REGLEMENT D’EXPLOITATION 

DE  L’E.T.U.S.Bejaia 
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REGLEMENT D’EXPLOITATION DE  L’E.T.U.S.Bejaia 

L’objectif  fixé est la satisfaction des besoins des populations en matière de transport urbain 

dans les conditions les avantageuses et ce, en termes de sécurité, de disponibilité des moyens 

de transport, de cout, des tarifs et de qualité de service. Et afin de mettre en œuvre sa mission 

de service public, l’établissement est habilité à prendre toute mesure de nature à préserver ses 

moyens de transport et les  installations fixes et d’assurer le confort, le contrôle et la sécurité 

des usagers. 

ARTICLE 1 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à l’ensemble des lignes du réseau de 

transport collectif de l’Etablissement public de transport urbain et suburbain de Bejaia. 

TITRE 1 : ACCES AUX BUS ET AUX QUAIS  

ARTICLE 2 

Il est interdit aux voyageurs : 

1) De monter ou de descendre des Bus autrement que par les issues réglementaires prévues à 

cet effet et,  à partir du moment où retentit la fermeture des portes. 

2) De monter ou de descendre ailleurs que dans la gare routière, stations ou arrêts et lorsque le 

Bus n’est pas complètement arrêté. 

3) De monter dans les Bus en violation de l’indication “ complet ” donnée par le personnel de 

l’ETUS Bejaia. 

4) D’occuper un emplacement non destiné aux clients. 

5) De se pencher au-dehors. 

6) D’accéder aux quais ou de les quitter autrement que par les passages prévus à cet effet. 

7) de Rester à proximité des portes. 

- En tout état de cause, les voyageurs sont en toutes circonstances tenus d’obtempérer aux 

injonctions du personnel de l’ETUS Bejaia. 

- En cas de non respect des dispositions prévues par le présent article,  l’ETU Bejaia décline, 

par avance, toute responsabilité pour les accidents ou dommages, qui pourraient en résulter. 

ARTICLE 3 

Sur les lignes du réseau de l’ETUS Bejaia, les voyageurs qui désirent monter en Bus, sont 

tenus de demander l’arrêt du véhicule dans lequel ils désirent prendre place, en tendant le bras 

franchement et assez tôt, pour être vus en temps utile, par le conducteur. 

De même, l’arrêt de descente devra être demandé au moyen des boutons disposés à cet effet 

dans les Bus, suffisamment à temps, pour que le conducteur soit en mesure d’arrêter sans 

danger son Bus. 

TITRE II : PAIEMENT DU PRIX DE PLACE 

ARTICLE 4 

le voyageur doit se trouver en situation régulière durant son temps de présence à l’intérieur de 

la zone contrôlée du réseau de l’ETUS Bejaia. 

ARTICLE 5 
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Le voyageur utilisant un titre de transport émis à un tarif réduit doit pouvoir à tout moment 

faire la preuve de sa qualité d’ayant-droit au bénéfice de ce tarif préférentiel. 

Les voyageurs titulaires, soit d’une carte d’abonnement,  soit de tout autre titre de libre 

circulation sur le réseau sont tenus de le présenter spontanément à tout contrôle. 

ARTICLE 6 

Il est interdit aux personnes voyageant sur les lignes du réseau ETUS Bejaia : 

1) D’utiliser un titre de transport dans des conditions irrégulières. 

2) De faire usage d’un titre de transport qui aurait fait l’objet d’une modification ou d’une 

préparation quelconque susceptible de favoriser la fraude. 

3) De céder à titre onéreux ou gratuit un ticket préalablement oblitéré. 

ARTICLE 7 

Les voyageurs sont responsables du bon état de conservation du titre de transport en leur 

possession et sont tenus de les utiliser conformément aux prescriptions, qui leur sont données. 

TITRE IV : TRANSPORT DES ANIMAUX ET D’OBJETS 

ARTICLE 8 

La présence des animaux à l’intérieur des Bus est interdite sur l’ensemble du réseau de 

l’ETUS Bejaia. 

Les animaux domestiques de petite taille pourront cependant être admis, lorsqu’ils sont 

transportés dans des paniers, sacs ou cages convenablement fermés, sans pour autant qu’ils 

occupent une place assise. 

ARTICLE 9 

Il est interdit aux voyageurs d’introduire dans les Bus des armes, des matières dangereuses 

(explosives, inflammables, vénéneuses...), ou infectées dont la possession est pénalement 

poursuivie. 

ARTICLE 10 

Les poussettes et voitures pliantes, les colis et bagages à main pouvant être transportés par un 

seul voyageur sont admis dans les Bus et transportés gratuitement. Toutefois, les agents de 

l’ETUS Bejaia sont habilités à en refuser l’admission s’ils sont susceptibles, soit 

d’incommoder ou de gêner les voyageurs, soit de constituer un risque d’accident. 

Il est interdit d’occuper abusivement les places avec des effets, colis ou autres objets et 

d’obstruer la montée et la descente des Bus. 

L’ETUS Bejaia  ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable des conséquences des 

accidents, dont ils auraient été à l’origine, ni des dommages, qui leur auraient été causés. Leur 

propriétaire sera en revanche rendu responsable des dégâts, qu’ils auraient pu occasionner au 

matériel et aux installations du réseau. 

TITRE V : OBJETS TROUVES 

ARTICLE 11 

Les objets trouvés dans les Bus ou les enceintes du réseau de l’ETUS Bejaia seront centralisés 

par l’ETUS Bejaia et déposés le lendemain auprès du commissariat central. 
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TITRE VI : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES ET INTERDICTIONS  DIVERSES 

ARTICLE 12 

Il est interdit aux voyageurs 

1) De se placer indûment dans les Bus, de gêner la montée ou la progression des autres 

voyageurs, en obstruant les couloirs et les passages. 

2) De gêner la conduite, de faire obstacle à la manœuvre des portes ou des dispositifs de 

sécurité, d’ouvrir les portes durant la marche. 

3) De parler au conducteur durant la marche, sans nécessité absolue. 

4) De s’installer au poste de conduite d’un Bus ou du poste du receveur. 

5) De pénétrer dans les cabines de conduite des motrices. 

* En cas de non respect des dispositions prévues par le présent article,  l’ETUS Bejaia 

décline, par avance, toute responsabilité pour les accidents ou dommages, qui pourraient en 

résulter. 

ARTICLE 13 

A l’arrivée aux stations terminus, tous les voyageurs doivent descendre de Bus. Des cas 

particuliers sont cependant admis, sur le réseau de l’ETUS Bejaia à certains terminus en 

boucle. 

En tout état de cause, les voyageurs doivent se conformer aux injonctions qui leur sont 

données par le personnel de l’ETUS Bejaia. 

ARTICLE 14 

Il est interdit aux voyageurs 

1) De souiller, dégrader, ou détériorer le matériel roulant et les installations de toute nature, 

ainsi que les différentes pancartes, inscriptions ou affiches qu’ils comportent. 

2) D’abandonner ou de jeter dans les Bus et les arrêts tous papiers, journaux, emballages en 

papier métallique, résidus et détritus de toutes sortes pouvant nuire à l’hygiène ou à la 

propreté des lieux ou susceptible de provoquer des troubles de fonctionnement des 

installations ou des accidents. 

3) De fumer dans les Bus 

4) De cracher dans les Bus et les arrêts. 

5) De se servir sans motif plausible de tout dispositif d’alarme ou de sécurité. 

6) De distribuer des tracts sans autorisation spéciale, de solliciter la signature de pétitions, de 

se livrer à une quelconque propagande, de troubler la tranquillité des voyageurs de quelque 

manière que ce soit, dans les Bus, les arrêts ou les stations. 

7) De quêter, d’offrir à la vente, de vendre quoi que ce soit, de se livrer à une quelconque 

publicité et d’apposer des affichages, dessins ou inscriptions dans les Bus, les potelets sans 

une autorisation spéciale. 

8) De prendre des vues photographiques ou cinématographiques, sauf autorisation de l’ETUS 

Bejaia. 

9) De circuler sur toute emprise privative sauf autorisation  expresse. 
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ARTICLE 15 

Les personnes qui, par leur tenue ou leur comportement, risquent d’incommoder ou 

d’apporter un trouble à l’ordre public à l’intérieur d’un Bus ou dans une station ou arrêt 

devront quitter les lieux, si la demande leur en est faite par le personnel de l’ETUS Bejaia, 

même si elles ont payé le prix de leur déplacement. 

ARTICLE 16 

Le stationnement des véhicules est strictement interdit sur les emplacements réservés aux 

arrêts des Bus de l’ETUS Bejaia et ce, sur une distance de vingt (20) mètres de part et d’autre 

des potelets de signalisation de l’arrêt. 

TITRE VII : CONTROLE DES VOYAGEURS ET CONSTATATIONS  

DES INFRACTIONS 

ARTICLE 17 

- Les voyageurs doivent être en possession d’un titre de transport validé et de la justification 

requise pour son utilisation, conformément aux indications portées à leur connaissance par 

l’ETUS Bejaia. 

-  Les voyageurs sont tenus de conserver leur titre de transport jusqu’à leur descente de Bus et 

de le présenter en bon état à toute réquisition des agents de contrôle de l’ETUS Bejaia, soit 

dans les Bus, soit à la descente des Bus sur la voie publique. 

-  Les voyageurs doivent présenter aux agents de contrôle de l’ETUS Bejaia, qui le leur 

demanderait, le titre qui les autorise à voyager sans aucun ticket ou le document qui établit 

leur droit à bénéficier de l’abonnement ou d’un tarif réduit. 

* Les personnes ayant contrevenu aux dispositions du présent arrêté devront payés: 

- Dix (10) fois le tarif minimum de perception lorsqu’elle est acquittée sur place entre les 

mains des agents de contrôle de l’ETUS Bejaia l’ayant constatée l’infraction; 

- Vingt (20) fois le tarif minimum de perception lorsqu’elle est acquittée dans les bureaux de 

l’ETUS Bejaia dans un délai maximum d’une semaine indiqué sur le procès verbal établi par 

les agents de contrôle de l’ETUS Bejaia. A défaut de paiement de Dix (10) jours, le procès-

verbal d’infraction est adressé au tribunal de Bejaia par l’ETUS Bejaia et le contrevenant 

devient redevable d’un prix de 500 DA. 

 Les agents de contrôles de l’ETUS Bejaia doivent remettre à tout voyageur en 

situation irrégulière, une quittance à souche numérotée mentionnant la nature de 

l’infraction, le montant perçu, le numéro de ligne, la destination de l’autobus et son 

numéro interne, la date et l’heure de la constatation de l’infraction, le nom du 

voyageur, le nom et le matricule du contrôleur ayant constaté l’irrégularité. 

 Tout voyageur en situation irrégulière refusant de régulariser sa situation est  

possible de poursuite judiciaire. 

  

MONTANT TITRE VIII : RECLAMATIONS 

ARTICLE 18 
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Toute personne, qui manifestera l’intention d’obtenir un dédommagement à l’occasion d’un 

parcours effectué sur un Bus de l’ETUSBejaia, quelles que soient les circonstances invoquées 

sera tenue de rapporter la preuve de sa qualité de voyageur. 

Soit en fournissant le ticket utilisé réglementairement et qui correspondra au voyage en 

question, soit par tout autre moyen de nature à établir, non seulement la réalité du voyage 

qu’elle prétendra effectuer, mais encore la conclusion du contrat de transport et le paiement 

du prix y afférent. 

ARTICLE 19 

Un registre de réclamations et suggestions est tenu à la disposition du public au siège de 

l’ETUS Bejaia et dans la station urbaine. 

TITRE IX : DIVERS 

ARTICLE 20 

Les infractions au présent arrêté seront constatées par les agents de contrôle de l’ETUS Bejaia 

dûment habilités ou les agents de l’ordre public. 

Ceux-ci devront prêter aide et assistance aux agents de contrôle de l’ETUS Bejaia, notamment 

dans toutes les circonstances où ils en auront été priés par ces derniers. 

En fonction de la nature et de la gravité du délit, la sanction peut se traduire par une simple 

amende pécuniaire et/ou par des poursuites judiciaires.  
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Annexe N° 02 
 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA BIBLIOTHEQUE 

CENTRALE DE L’UNIVERSITE A/MIRA DE  BEJAIA 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR  

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

UNIVERSITE A.MIRA DE BEJAIA 

 

BIBLIOTHEQUE CENTRALE 
 

 

Sommaire 

I)-Accès et horaires d’ouverture 

a) -Inscriptions 

b) -Documents à fournir (enseignants) 

c) -Horaires d’ouverture 

II)-Règles générales du prêt 

 Conditions du prêt 

 Prêt interne 

 Prêt externe 

 Autres services aux usagers 

III)-Règles de conduite dans la bibliothèque 

IV)-Respect du bâtiment, hygiène et sécurité 

V)-Règlement d’utilisation des salles Internet 

VI)-Infractions et sanctions 

REGLEMENT INTERIEUR 
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La bibliothèque centrale est la principale composante du service 

commun de documentation de l’université A.MIRA de Bejaia, dont la mission 

essentielle est de collecter, conserver et mettre à disposition les ressources 

documentaires destinées au travail des étudiants, des enseignants et des 

chercheurs. 

Le règlement intérieur des bibliothèques de l’université précise les droits et les 

devoirs des utilisateurs ainsi que les sanctions entraînées par le non respect des 

dispositions qui y sont inscrites. 

 

 

 

ARTICLE/01 : 

           L’accès aux bibliothèques de l’université A.MIRA de Bejaia est réservé 

aux utilisateurs inscrits et munis d’une carte de bibliothèque qui est à usage 

strictement personnel. 

A) – Inscription : 

ARTICLE/02 : 

Etudiants : 

           Les étudiants sont inscrits automatiquement au niveau de la scolarité, 

des le début de l’année universitaire, deux exemplaires de cartes lecteur seront 

délivrés à chaque étudiant inscrit, celles-ci seront signées et cachetées par les 

services de la bibliothèque au niveau des banques de prêt. 

PREAMBULE 

I) -ACCES ET HORAIRES D’OUVERTURE 
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ARTICLE/03 : 

Enseignants :  

          Pour accéder aux services de la bibliothèque, les enseignants doivent être 

munis d’une carte de lecteur établie par le service de l’orientation. Cette carte 

est strictement personnelle et renouvelable chaque année. 

 ARTICLE/04 : 

Lecteurs et chercheurs occasionnels :  

       Cette catégorie de lecteur doit être munie d’une carte professionnelle ou 

d’identité et une attestation de l’établissement d’origine spécifiant le cadre de 

recherche. Aussi, elle est tenue par le respect de l’ensemble des règles relatives 

au régime de la communication des documents et aux normes d’organisation 

interne de la bibliothèque. 

B) – Les documents à fournir (pour les enseignants nouvellement 

recrutés). 

 

 Une (01) attestation de fonction délivrée par le département de 

rattachement 

 Deux (02) photos d’identité. 

 Un chèque (01) signé pour les enseignants vacataires (le chèque sera 

restitué à l’intéressé (e) à la signature du Quitus à la fin de l’année 

universitaire). 

C) – les horaires d’ouverture :  
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ARTICLE/05 : 

  

Du Samedi au Mercredi 

 

Jeudi 

 

Salle de lecture 

 

08 h à 18 h   et de    19 h à 00 h 

 

08 h à 18 h 

 

S. des périodiques 

 

08 h à 12 h   et de   13 h à 16 h 30 

 

 

S. des archives 

 

08 h à 12 h   et de    13 h à 16 h 30 

 

 

Banques de prêt 

 

08 h à 18 h 

 

08 h à 14 h 

 

ARTICLE/06 : 

Période des vacances : 

       Le volume horaire sera déterminé en fonction de l’affluence des usagers et 

de la disponibilité du personnel. 

 

ARTICLE/07 : 

Conditions du prêt :  

     L’emprunt de documents est soumis aux conditions suivantes : 

 l’Inscription de l’emprunteur est obligatoire pour l’année universitaire en 

cours. 

II) – REGLES GENERALES DU PRÊT 
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 La carte de lecteur est personnelle et nominative. 

 les détenteurs d’une carte de lecteur s’engagent à signaler dans les 

meilleurs délais tout changement intervenu dans leur lieu de résidence, 

de même que toute perte éventuelle de leur  carte lecteur. 

 Un emprunteur doit respecter les conditions de prêt limitatives 

déterminées par la bibliothèque. 

 Les documents doivent être restitués en main propre au personnel des 

banques de prêt. 

 Les documents empruntés sont sous la responsabilité personnelle du 

lecteur. 

 Les usuels, les documents précieux, les documents électroniques sont 

consultables sur place et ne peuvent être empruntés, sauf pour les deux 

dernières catégories, s’ils constituent des documents 

d’accompagnement d’un document imprimé. 

 Les documents portant mention exclu du prêt son empruntés durant la 

journée en cours uniquement (prêt interne). 

  

ARTICLE/08 : 

         Prêt interne :  

                     Sont destinés au prêt interne : 

- Les documents exclus du prêt 

- Les dictionnaires et encyclopédies 

- Les périodiques (Revues Articles scientifiques). 

- J.O. (Journal Officiel). 
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ARTICLE/09 : 

Prêt externe :  

La durée et le nombre de documents pour le prêt externe est fixés comme 

suit :  

Catégorie de lecteur Nbre. de documents autorisés Durée du prêt 

Etudiants 03 15   jours 

Enseignants permanents 06 02   mois 

Enseignants vacataires 04 01   mois 

Enseignants associés 04 01   mois 

Etudiants en P - G 04 15   jours 

Fonctionnaires 02 15   jours 

 

 D’autres documents (périodiques, documents électroniques) ne sont pas 

en accès libre et leur communication est soumise au dépôt par l’usager 

d’une pièce d’identité (carte lecteur, carte d’étudiant, CNI). 

 La Communication des documents placés en magasin est assurée après 

dépôt d’un bulletin de demande. Il n’est pas possible à un même usager 

de demander à consulter simultanément plus de (05) documents placés 

en magasin. 
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ARTICLE/10 : 

Autres services aux usagers :  

- La photocopie est un service rendu par la bibliothèque, qui met à la 

disposition des enseignants des appareils de reprographie 

(photocopieurs avec carte magnétique à raison de 500 photocopies par 

enseignant).la photocopie de livres entier est strictement interdite. 

- Des autorisations d’accès aux services d’autres bibliothèques sont 

délivrées pour les étudiants en fin de cycle et en post-graduation. 

 

ARTICLE/11 : 

Respect du personnel : 

             La bibliothèque, ses documents et ses équipements sont la propriété de 

l’université Bejaia et le personnel de la bibliothèque veille sur leurs bons 

usages. Les Usager doivent donc : 

 Respecter les consignes écrites et orales qui leur sont communiquées 

éventuellement par le personnel de la bibliothèque ou par affichage. 

 Quel que soit son statut et son grade le personnel de la bibliothèque 

dont le rôle est de faciliter l’orientation et le travail des usagers, doit être 

traité avec respect. 

 Toute attitude irrespectueuse, toute insulte ou menace envers un 

membre du personnel, peut entraîner une sanction par la direction de la 

bibliothèque. 

ARTICLE/12 : 

III) – REGLES DE CONDUITE DANS LA BIBLIOTHEQUE 
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Recommandations générales :  

                     La bibliothèque est un lieu de travail pour tous les usagers : 

 Le silence y est donc requis, pour permettre à chacun d’y travailler dans 

les meilleures conditions. 

 Les usagers doivent donc s’abstenir de discuter à haute voix. 

 Sont proscrits les téléphones portables (à déconnecter à l’entrée des 

salles de lecture de la bibliothèque) ainsi que tous les jeux de société. 

 L’usage des micro-ordinateurs portables personnels  est autorisé, sous 

réserve d’un fonctionnement silencieux. 

ARTICLE/13 : 

Les usagers doivent prendre soin des documents communiqués : 

 Il est absolument interdit de découper des pages, d’inscrire des notes ou 

de souligner des pages dans les documents. 

 Les usagers sont tenus de surveiller leurs affaires personnelles, la 

bibliothèque universitaire n’étant pas responsable des vols ou autres 

préjudices sur les biens des lecteurs. 

 

ARTICLE/14 : 

 

           Les usagers sont tenus d’exiger et garder soigneusement les fiches de 

prêt portant la mention « rendu » car c’est la seule pièce justificative en cas de 

réclamation. 
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ARTICLE/15 : 

         En tant que bien public appartenant à l’université, la bibliothèque doit 

connaître des conditions d’hygiènes et de sécurité particulièrement stricte, II 

est donc :  

 Exclu d’y fumer, ou d’y manger 

  Les usagers doivent prendre soins du mobilier et des équipements en 

particulier informatiques mis à leur disposition 

  Les altérations ou détériorations doivent être  signalées aux personnels 

de la bibliothèque. 

ARTICLE/16 : 

        Sous l’autorité du Directeur ou du responsable du service, le personnel 

peut être amené à refuser l’accès aux salles de lecture en cas d’affluence ou de 

danger pour la sécurité des personnes et des biens. 

 

 

CATEGORIES D’UTILISATEURS : 

- Etudiants en graduation  

- Etudiants en post-graduation 

ACCES ET HORAIRES D’OUVERTURE : 

 

 

IV)- RESPCT DU BATIMENT, HYGIENE ET SECURITE 

V)- REGLEMENT D’UTILISATION DES SALLES INTERNET 
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CATEGORIES Heures d’accès 

Etudiants en graduation  

 08 h 00 à 12 h 00    et de     13 h 00 à 16 h 30 
Etudiants en post-graduation 

 

CONDITIONS D’UTILISATION DES POSTES INTERNET : 

 Les utilisateurs ne doivent en aucun cas tenter de lire, copier ou modifier les fichiers 

protégés d’un autre utilisateur. 

 Les usagers doivent s’abstenir de toute tentative de s’approprier ou de déchiffrer les mots de 

passe des autres utilisateurs. 

 L’utilisation des disquettes et logiciels personnels est interdite. 

 Les jeux électroniques, la téléphonie en ligne et les transactions commerciales sont interdits. 

 Le téléchargement n’est autorisé que pour les fichiers et documents à caractères 

scientifique, pédagogique ou culturel. 

 

RESPONSABILITE DE L’UTILISATEUR : 

 L’utilisateur est responsable du matériel et de l’équipement lors de l’utilisation et s’engage à 

rembourser tout dégât dû à une mauvaise utilisation. 

 Le nombre de personne par PC est limité à deux. 

 L’utilisateur doit se soumettre aux directives du responsable de la bibliothèque  et du 

gestionnaire de la salle de travail. 

 Il est strictement interdit de boire, de manger ou de fumer dans les espaces Internet. 

 Pour le bien-être de chacun, il est recommandé de laisser l’espace de travail propre, de 

remettre les chaises en place  et de ranger tout ce qui a été déplacé a la fin du travail. 

 Sont proscrits les téléphones portables (à déconnecter à l’entrée des salles Internet. 
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ARTICLE/17 : 

 

           Le non-retour d’un document à échéance peut entraîner pour l’usager la 

suspension du droit au prêt pour une durée égale au retard constaté ; toute 

récidive peut entraîner l’exclusion, d’abord temporaire, puis définitive, du droit 

d’accès de l’usager à la bibliothèque. 

ARTICLE/18 : 

 

          La perte ou la dégradation d’un ouvrage (document) implique son 

remplacement par le même document ou à défaut de payer son prix réel actuel 

majoré de 25 % (prix à déterminer par les services compétents). L’auteur de la 

perte du document s’expose à une sanction administrative. 

ARTICLE/19 : 

 

         La restitution des chèques des enseignants vacataires est subordonnée à 

la restitution de tous les documents empruntés. 

ARTICLE/20 : 

 

      Une tentative de vol aggravé (dissimulation de documents ou tentative de 

dégradations) est passible des sanctions les plus graves. 

 

VI)- INFRACTIONS ET SANCTIONS 
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Résumé  

L’usager du service public prend une place importante dans la vie administrative. 

L’Etat se mobilise pour répondre à ses demandes et besoins persistants et adapte la gestion 

des services publics afin d’atteindre un tel objectif. Ce qui n’a pas manqué d’impacter tant la 

notion d’usager elle-même que sa situation juridique, de sorte qu'il bénéficie de plus de droits 

et d’un traitement différent. 

L’ensemble de ces éléments s’est traduit sur le plan juridique dans le droit comparé, mais 

également dans le droit algérien qui a dû s’adapter aux nouvelles évolutions pour consacrer 

une meilleure protection à l’usager. 

 

Abstract  

The public service user plays a major role in the administrative life. The state ensures 

all the public user’s persistent needs are satisfied and met, it also adapts and shapes the public 

services management in order to reach such a goal. As a result, this has led to a valuable 

impact on the notion of public user along with its legal situation, giving them, thus, more 

rights and treating them in a different way. 

All this elements were embraced into the comparative law including the Algerian one, 

which had to adapt to recent evolutions so as to enable the public service user a better 

protection. 

 


